
3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LE  

RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Aux Actionnaires,

1. INFORMATIONS CONCERNANT LES PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE RELATIVES À 
L’ÉLABORATION ET AU TRAITEMENT DE L’INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE

2. AUTRES INFORMATIONS 

Les Commissaires aux Comptes

 CABINET LAUDIGNON       ERNST & YOUNG Audit
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